
Honoraires TTC – Ventes d’immeubles à usage d’habitation  
ou professionnel et terrain 

 
 
De 0 à 100 000 € : ……………………………………………………………………. 8% TTC du prix de vente 
De 100 001 € à 200 000 € : ……………………………………………….......... 7% TTC du prix de vente 
Au-delà de 200 001 € : …………………………………………………………...... 6% TTC du prix de vente 
Parking – box : …………………………………………………………………………. 15 % TTC du prix de vente 
 

 
 

 
Location de locaux commerciaux Honoraires HT  

  
10 % HT du loyer de la première période triennale, majorée du taux de TVA en vigueur. 
Honoraires minimum de 2500 Euros TTC 
En cas d’inter-cabinet, le barème appliqué est celui du mandat. 
 
 

Honoraires de rédaction 
 
 

- Bail de locaux commerciaux /professionnels en gestion au cabinet : 
  
Jusqu’à 61 000 Euros ………………………………………………………   900 Euros HT 
De 61 001 Euros à 122 000 Euros …………………………………… 1200 Euros HT 
Au-delà de 122 001 Euros ………………………………………………. 1500 Euros HT 
Avenant de bail ……………………………………………………………….   400 Euros HT 
Résiliation de bail …………………………………………………………….  600 Euros HT 
Renouvellement de bail……………………………………………………  800 Euros HT 
 

       -     Bail de locaux commerciaux / professionnels non géré par le cabinet : 1500 Euros HT 
 

- Convention de renouvellement de bail  - honoraires dus par le bailleur : 
 
Honoraires forfaitaire de 1500 Euros dans le cadre d’un renouvellement pour frais 
d’étude. 
Honoraires de résultat fixé à 50 % HT du différentiel du loyer annuel HT et HC. 
 

 


